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Mercredi 7 juin 
Permanence  

de Mr DE COURSON 
15h15 en Mairie 

 
Dimanche 11  
Dimanche 18 

Élections législatives 
Salle communale 

 

Bureau de vote ouvert 
De 8h00 à 18h00 

 
 
 

Commune de Dampierre sur Moivre 
http://www.dampierre-sur-moivre.fr 

La Lettre du Maire 

Juin 
2017 

 

N° 85 
 

 

Le mot du maire 
 

Élections législatives 
 

 
 

Les 11 et 18 juin 2017 
 

Vous êtes convoqués aux urnes pour l’élection 
élection d’un(e) député(e) dans la 5iéme 
circonscription de la marne.  
Dix candidats sont en lice pour ces élections, 
dont l'UDI Charles de Courson, élu depuis 1993 
et à nouveau candidat à sa succession. 
 

A quelques jours du premier tour des élections 
législatives, quelques informations sur la 
cinquième circonscription de la Marne : 
C’est la plus grande en superficie, elle englobe 
une bonne partie des cantons du sud du 
département autour de Vitry-le-François. 
Pourtant c'est aussi la circonscription la plus 
rurale et la moins peuplée avec 107 000 
habitants.  

 

 
Les dix candidats en lice 
 

¶ Estelle Arbogast (Debout La France) 
¶ Joelle Bastien (Extrême Gauche) 
¶ Dominique Chailloux (Parti Communiste) 
¶ Charles de Courson (UDI) 
¶ Françoise Dehut (Parti citoyen pour les 

animaux) 
¶ Julien Havasi (Extrême Droite) 
¶ Thomas Laval (Front National) 
¶ Laurène Massicard (France Insoumise) 
¶ Bertrand Trepo (République En Marche) 
¶ Naceur Yagoubi (Divers) 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
 

Si vous souhaitez rencontrer le conciliateur de 
justice M. Jacques DEBROYE, celui-ci tiendra sa 
permanence mensuelle habituelle à la Mairie de 
Courtisols : 03 26 66 60 13 

Attention uniquement sur rendez-vous 
 

ETAT CIVIL 
 

Mariage  
 

Le samedi 4 juin dernier, Sébastien et Magalie se 
sont dit « OUI » pour la vie avant d’être 
chaleureusement félicités par leurs familles et 
leurs amis. La commune s’associe à eux pour 
renouveler tous les vœux de bonheurs aux jeunes 
mariés. 
 

Décès 
 

Monsieur Albert GAIGNETTE nous a quitté le mois 
dernier. C’était le doyen de la commune. 
Agriculteur en retraite depuis de nombreuses 
années. Il a été très actif dans la commune comme 
conseiller municipal, pompier volontaire, 
président de l’amicale de pêche. 
Il repose désormais en paix dans le caveau familial 
auprès de son épouse.  
 

Naturalisation 
 

Le 22 juin prochain Monsieur Serge PENCE, 
résident à Dampierre, natif du CAMEROUN, se 
verra remettre les documents relatifs à 
l’acquisition de la nationalité Français lors d’une 
cérémonie officielle qui aura lieu dans le grand 
salon de la préfecture à Chalons en Champagne. 
  

 
 

Cette cérémonie se déroule en présence des 
maires des communes dans lesquelles résident les 
nouveaux citoyens français. C’est un décret signé 
par le premier ministre avec parution au journal 
officiel qui officialise l’acquisition de la nationalité 
Française. 

 

Bien cordialement 
Votre Maire  
Hubert FAUCONNIER-SCHOTS 

 

http://www.photos-animaux.com/564501.html
mailto:dsm512@wanadoo.fr
http://www.dampierre-sur-moivre.fr/
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Le législateur, par cette cérémonie, a ainsi 
voulu solenniser l’acquisition de la 
nationalité française, qui ne se réduit pas à 
une démarche administrative et représente 
un choix de vie important pour nos nouveaux 
concitoyens. 
 

Une forme protocolaire convient pour recevoir 
dans les préfectures, les sous-préfectures (et, le 
cas échéant, les mairies) les personnes qui 
viennent d’acquérir la nationalité française. 
 

L’objectif est de manifester à toutes les personnes 
qui ont fait le choix de la nationalité française un 
accueil à la fois solennel et convivial, destiné à 
marquer l’importance de cette entrée dans la 
citoyenneté.  
Le déroulement de la cérémonie peut suivre 
généralement les étapes suivantes : 
 

1.L’accueil individuel par les services 
administratifs 
  

Les nouveaux citoyens français sont invités à 
émarger une liste des personnes conviées. Après 
ce moment de formalité, les personnes 
convoquées et leurs éventuels accompagnants 
sont invités à prendre place dans la salle de 
cérémonie, aménagée à cet effet (notamment 
avec les emblèmes de la République française, 
comme le drapeau, un buste ou portrait de 
Marianne). 
 

 
 

2.La présentation du déroulement de la 
cérémonie 
 

Un responsable de service administratif, après un 
premier mot de bienvenue, présente le 
déroulement des étapes de la cérémonie et 
annonce l’intervention de l’autorité préfectorale 
sur l’accueil dans la citoyenneté française. 
Peuvent s’ajouter quelques informations 
pratiques : sur la remise, par l’autorité 
préfectorale, du dossier d’accueil dans la 
citoyenneté française, sur le contenu de ce 
dossier et le détail des voies administratives à 
suivre pour la délivrance des pièces d’identité 
Française. 
 

3. L’option audiovisuelle 
 

Certaines préfectures peuvent disposer d’outils 
audiovisuels (diaporama, film) illustrant 
l’histoire de la France, de la République, des 
principes qui fondent la citoyenneté française et 
européenne.  
 

4.L’intervention de l’autorité préfectorale 
  

L’autorité préfectorale prononce un discours 
d’accueil dans la citoyenneté française, 
faisant notamment référence aux droits et 
devoirs liés à la nationalité, à l’histoire, aux 
épreuves et aux principes fondateurs de la 
République française : Liberté, Egalite, 
Fraternité et Laïcité.  
Les impératifs de la cohésion sociale et du « 
vivre ensemble » dans la diversité sont, à 
cette occasion, rappelés. 
  

5. L’écoute de « La Marseillaise »  
 

Elle peut se faire soit après l’intervention de 
l’autorité préfectorale, soit après l’appel 
nominatif des nouveaux citoyens. 
L’assistance est alors invitée à se lever pour 
écouter l’hymne national. 

 

 
 

L’entrée dans la citoyenneté ayant aussi une 
dimension européenne, l’écoute de l’hymne 
européen peut suivre celui de l’hymne 
national. 
 

6. L’appel nominatif des nouveaux 
citoyens 
  

Chaque nouveau citoyen français se voit 
remettre personnellement un dossier 
d’accueil dans la citoyenneté française.  
Au-delà du caractère collectif de la 
cérémonie, celle-ci prend ainsi un sens plus 
personnel : le récipiendaire se voit 
nommément appelé et félicité pour son 
acquisition de la nationalité française.  
Selon le nombre des participants à la 
cérémonie, l’autorité publique peut ou non 
amorcer un échange personnel (souhaitable) 
avec le nouveau citoyen (évoquant par 
exemple sa nationalité d’origine, son 
parcours...). 
 

7. La fin conviviale de la cérémonie 
  

Il convient, dans la mesure du possible, de 
prévoir un moment convivial permettant aux 
participants de se retrouver et d’échanger, en 
présence des autorités publiques et des 
personnalités associées à ces cérémonies.  
Au cours de cette dernière étape, toutes les 
questions pratiques souhaitées peuvent en 
outre être posées par les nouveaux Français 
aux représentants des services de l’état. 
 

H.F 

CEREMONIE D’ACCUEIL DANS LA CITOYENNETE FRANCAISE 
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SECURITE VACANCES 2017 
    

   

VILLAGES FLEURIS 2017 
    

   

Pensez-y dès maintenant ! 
 

Les vacances sont une période faste pour les 

monte-en-l’air. Pour déjouer leurs tentatives de 

vous déménager vos affaires sans votre 

autorisation pendant votre absence, voici 

quelques conseils pratiques de précautions et 

autres gestes qui vous éviteront des retours de 

vacances difficiles… 

 

Les voisins, les amis… 
 

Soignez vos relations ! Elles vous seront 

précieuses lors de vos absences prolongées.  

Pensez à inviter votre voisin(e) à boire un verre. 

Ces personnes les plus proches vous seront très 

utiles pour veiller sur votre domicile.  
 

.ȭÏÕÂÌÉÅÚ ÐÁÓ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÒïÃÉÐÒÏÑÕÅ ! 
 

"Opération Sécurité Vacances" 
 

La gendarmerie nationale propose chaque été 

des "Opérations Sécurité Vacances" consacrées 

à la surveillance des résidences 

temporairement inoccupées.  
 

Il vous suffit de signaler votre départ à la 

gendarmerie de votre quartier en précisant 

votre temps d’absence et les dispositifs de 

sécurité que vous avez mis en place.  

Dans le cadre d’une opération de surveillance 

générale, une ronde régulière pourra être 

effectuée devant votre domicile afin de repérer 

des éléments inhabituels (individus et 

véhicules suspects, volets ouverts, fenêtres 

cassées, etc.). 

 
 

Pour plus de renseignements :  

N’hésitez pas à vous rendre à la brigade de 

gendarmerie qui couvre votre localité en 

appelant le 17 ou prenez rdv avec votre 

brigade. 
 

 
 

Brigade de COURTISOLS : 03 26 66 61 72 
 

 

Depuis 6 ans nous adhérons au programme 
‘’Marne, Département Fleuri’’ qui permet à la 
Marne d’être le premier département fleuri de 
France. 

 
Depuis 6 ans, chaque année notre commune est 
distinguée et certaines maisons également. Les 
réalisations entreprises pour l’amélioration du 
cadre de vie le sont au bénéfice de toute la 
population.  
 

Cette année encore la commission 
départementale passera dans notre commune 
début juillet. Le lundi 10 juillet exactement. 
 

Les plus belles maisons fleuris seront 
sélectionnées à cette occasions et pourront 
figurer au palmarès qui sera établis fin 2017. 
 

 

Un effort de tous est nécessaire pour que cette 
année encore notre village soit distingué. Et 
pourquoi pas qu’il gagne sa première fleur. 
 

Cela serait la reconnaissance des efforts 
entrepris depuis plusieurs années. 
 

 
 

L’entretien de nos bâtiments communaux, 
l’entretien des voiries et de l’ensemble des 
espaces de notre cadre de vie sont une activité 
importante. 
 

Aussi est-il important que chacun respecte les 
espaces verts et les plantations réalisées car 
cela a un coût et l’argent public n’existe pas il 
est le fruit de vos impôts. 
C’est aussi une marque de respect du travail de 
nos employés communaux. 
Ce n’est pas être responsable que de 
commettre ou de laisser commettre des 
incivilités au détriment de notre cadre de vie. 
 

H.F 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

Permanence du Maire  

Samedi 10h00 – 12h00 

Sauf jours fériés et congés 

Ou sur rendez-vous 

06 10 87 97 47 
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Permanence du Maire 

ou du 1er adjoint 
 

Samedi 10h00 – 12h00 

Sauf jours fériés 
 

Sur rendez-vous 

06 10 87 97 47 

 

Vos droits et démarches en 

ligne sur 
 

Service Public.fr 

 
Conseil Municipal 

En exercice 
 

Maire 
 

Hubert FAUCONNIER-SCHOTS 
 

Adjoints au Maire 
 

Sabine STIEVENART 
Fanny LIEGEOIS-REGNIER 
Gilles LOEW 
 

Conseillers 
 

Thierry GAIGNETTE 

Mélanie HENRY 

Pascal LEMAITRE 

Maxime THIEFFRY 

Julien VALENTIN 

 

Numéros d'urgence 
 

   17 Gendarmerie 

   18 Pompiers 
 115 Accueil sans abri 

 119 Enfance maltraitée 
 112 Toutes urgences 

3915 Pharmacie de garde  

Centre antipoison Nancy 

03 83 32 36 36 

 

Dépannage EDF 

0810 33 30 51 

 

Publication Mairie de 
Dampierre sur Moivre 

 

Rédaction 
Hubert FAUCONNIER-SCHOTS 

 
 

 

 

Ouverture au public 
 

Lundi de 9h00 à12h00 

Jeudi de 14h00 à18h00 

 

 

MAIRIE 

1 grande rue 

51240 Dampierre / Moivre 

Tél / Fax 03 26 66 55 50 

dsm512@wanadoo.fr 

 

SECHERESSE : RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU 

 
Compte tenu de la situation dégradée des 
nappes phréatiques, la décision a été prise de 
mettre en œuvre des mesures de restriction 
d’usage de l’eau dans les secteurs les plus 
touchés.  
L’objectif de ces mesures est de limiter les 
consommations afin de préserver la 
ressource en eau. Le préfet de la Marne 
appelle chacun à faire preuve de civisme et 
rappelle à chaque usager (particuliers, 
collectivités, industriels et agriculteurs), la 
nécessité de proscrire tout gaspillage d’eau, 
en évitant les usages non indispensables et 
plus généralement en adoptant un 
comportement responsable et économe en 
eau.  
Les principales mesures pour les usages non 
agricoles sont les suivantes : restrictions 
horaires voire interdiction d’utiliser de l’eau à 

des fins d’arrosage, de nettoyage des voiries, de 
remplissage des piscines, de vidange des plans 
d'eau, de surveillance accrue des rejets des 
stations d’épuration.  

 
Contact : Direction Départementale des 
Territoires 03 26 70 81 83 

Consultez les arrêtés préfectoraux en 
cours (restrictions et communes 

concernées) 
 

Pour les collectivités, l'interdiction d’appliquer 
des produits phytosanitaires est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2017.  
 

Cela se traduit par l'interdiction de l’usage des 
produits phytosanitaires par les collectivités 
locales et établissements publics pour 
l’entretien de leurs espaces verts, promenades, 
forêts et les voiries. L'utilisation demeure 
possible exclusivement pour les traitements et 
mesures nécessaires à la destruction et à la 
prévention de la propagation des organismes 
nuisibles.  
 

Les produits de biocontrôle, qualifiés à faible 
risque ou dont l’usage est autorisé dans le cadre 
de l’agriculture biologique peuvent être utilisés.  
 

Par exception, l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques est autorisée pour 
l'entretien des voiries dans les zones étroites ou 

difficiles d'accès, telles que les bretelles, 
échangeurs, terre-pleins centraux et ouvrages, 
dans la mesure où leur interdiction ne peut 
être envisagée pour des raisons de sécurité des 
personnels chargés de l'entretien et de 
l'exploitation ou des usagers de la route, ou 
entraîne des sujétions disproportionnées sur 
l'exploitation routière.  
 

Bon à savoir 
Pour les particuliers, l'interdiction se fait en 
deux temps : 
 

¶ À compter du 1er janvier 2017 : 
interdiction de vente en libre-service à des 
utilisateurs non professionnels 
¶ À compter du 1er janvier 2019 : 

interdiction de la mise sur le marché, de la 
délivrance, de l'utilisation et de la détention 
de produits phytosanitaires 

 
  
 
Référence : Article 68 de la loi n°2015-992 du 
17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte modifiant 
les échéances en matière d'utilisation des 
produits phytosanitaires par les collectivités et 
les particuliers. 

ZERO PHYTO C’EST OBLIGATOIRE ! 

 

À cause des incivilités qui se perpétuent dans le 
village au préjudice financier de la municipalité, 
une plainte a été déposée auprès de la brigade 
de Gendarmerie de Courtisols. Cette plainte a 
été transmise au procureur de la république de 
Chalons en Champagne. La suite est en cours. 
 

Il a été rappelé dans un bulletin précèdent que 
la réparation des incivilités constatées en 2016 
représentait un peu plus de 3.500 euros main 
d’œuvre et fournitures de remplacement 
comprises.  

Cette année nous prenons malheureusement le 
même chemin, aussi cela suffit et maintenant les 
responsables devront assumer les conséquences 
de leurs actes.  
À ce rythme et à ce niveau de dépenses, il va 
devenir intéressant de se poser la question de 
l’investissement d’un système de 
vidéoprotection qui a terme sera moins couteux 
pour la collectivité, davantage dissuasif et 
permettra l’identification rapide des auteurs 
d’incivilités. 
À suivre … 
 
 
  

INCIVILITES : suite… 

 

VISITE DE NOTRE DEPUTE 

 
Monsieur Charles DE COURSON, député de la 
5iéme circonscription de la Marne tiendra une 
permanence en Mairie de Dampierre sur 
Moivre : 
 

Le mercredi 7 juin prochain 
 

À partir de 15 h15. 
 

Vous êtes invités à participer à cet entretien 
citoyen avec notre représentant à l’assemblée 
nationale. 
 

La durée de cette permanence est d’environ 1 
heure au cours duquel il vous sera possible de 
poser toutes questions à votre convenance. 
 

N’hésitez pas à vous déplacer. 
 

 
  


